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Extrait du PV n'08/CPMP/RN/2025

Obiet :AMI n'01/CPMP/RN/2025 (Examen du rapport d'évaluation relatif au recrutement
d'un bureau de suivi concernant les travaux de construction du Monument de la Nation à

Nouakchott).

1- Après avoir examiné le rapport d'évaluation relatif au recrutement d'un

bureau de suivi concernant les travaux de construction du Monument de la

Nation à Nouakchott, la Cornrnission de Passation des Marchés Publics de la

Région de Nouakchott approuve ledit rapport en mettant en exergue les

éléments ci-après :

Il s'agit des soumissionnaires, qui ont obtenu une note globale inférieure à

70oÂ. Les rnotifs de rejet desdits soumissionnaires sont présentés dans le

tableau suivant :

Il ne dispose pas

d'expériences

spécifiques.

Il ne dispose pas

d'expériences générales

Il ne dispose pas

égalen-rent

40

0

I +222 45 25 20 32 - 45 29 33 70E J+22245 25 56 Og f szos @"ont""tgCRN.mr/presidente@CRN.mr

Soumissionnaire Motifs de rejet Note Globale / 100



d'expériences

spécifiqLres.

- Il ne dispose pas

Groupement JEWAR / MATIS d'expérierrces 40
spécifiques.

- Le Chef de trle

Groupement NOVEC / GAGB (NOVEC) a Néant
soumissionné dans un

autre groupement.

- Le Chef de frle

Groupement NOVEC / BCER (NOVEC) a Néanf
soumissionné dans tur

autre groupement.

- Il ne dispose pas

Groupement SEEE / NEE d'expériences 40
spécifiques.

Il est à signaler que le chef de file dLr Groupement NOVEC / BCER a transrnis une lettre de
retrait de son offre par voie électronique via l'E-mail : et
e-mail c.tiiani@reqion-nouakchott.mr figurant sur l,AMl relatif au recruternent d,un bureau
de suivi 'concernant les travaux de construction du Monument de la Nation à

Nouakchott.
Cette lettre. datée du 1010312025, a été reçue effèctivernent par la voie électronique
précitée le 1210312025. soit deux jours après l'ouverture des plis.

- Conformément à l'article 105 du décret n"2022-83 en date du 08 jûn 2022
portant application du code des Marchés Publics qui précise qu'il est interdit
aux candidats et soumissionnaires de présenter pour le même rnarché ou un de
ses lots, plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels
ou de membres d'un ou plusieurs groupements, les deux groupements
(Groupernent NOVEC / GAGE et Groupement NOVEC / BCER) ont été exclus
de l'évaluation précitée.

Les manifestations d'intérêt des Soumissionnaires ci-dessus ont été

jugées non-conformes.

Ces sournissionnaires ont obtenu une note globale supérieure ou égale à

70oÂ (voir le tableau suivant) :



Groupement SCET- Tunisie / MCG

Groupemcnt NIOSAIQLTE / AM Intcrn:rtionali llCC

Groupement ESABR / TMT / AUCEP

Groupement ALC / OMEGA / AGREIIAT

Groupement Plan Libre l2Nl2I)

r00

100

70

70

70

Les manifestations d'intérêt des Soumissionnaires ci-dessus ont été

jugées conformes. II s'agit de la liste restreinte de la manifestation

d'intérêt no 01-CPMP-RN-2025.

Mohamed Fouad Barrada
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Soumissionnaire Note totale obtenue / 100
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